
CONFIDENTIEL 

GRAND QUARTIER GÉNÉRAL 
Service de l’accès et de la protection de l’information 
1701, rue Parthenais, UO 1110 
Montréal (Québec)  H2K 3S7

 

 Notre référence : 1712 254 
 
 
 
Le 23 mars 2018 
 
 
 
 
 
OBJET : Votre demande en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 

et sur la protection des renseignements personnels (c. A-2.1) concernant monsieur 
Martin Prud’homme 

 
 
Madame, 
 
La présente donne suite à votre demande, reçue le 20 décembre 2017, qui visait à obtenir les 
renseignements concernant : 
 
«… le salaire, conditions et avantages consentis à Martin Prud’homme : 
 
1. « pour son nouveau mandat de cinq ans comme directeur de la Sûreté du Québec (concernant 

sa nomination entérinée le 6 décembre 2017 par le conseil des ministres); 
 

2. […] pour son mandat initial de cinq ans comme directeur général de la Sûreté du Québec 
(concernant sa nomination entérinée le 22 octobre 2014 par le conseil des ministres ». 

 
Les renseignements demandés ont fait l’objet d’une publication et sont diffusés par la Gazette 
officielle du Québec. Néanmoins, veuillez trouver ci-joint, une copie des décrets 909-2014 
(nomination entérinée le 22 octobre 2014) et 1198-2017 (nomination entérinée le 6 décembre 2017)  
relatifs à la nomination de monsieur Prud’homme à titre de directeur général de la Sûreté du 
Québec, ainsi que celui 1199-2017 concernant sa nomination comme directeur intérimaire du 
Service de police de Montréal. Ces documents contiennent les renseignements demandés. 
 
De plus, précisons qu’étant donné la nomination de monsieur Prud’homme par le ministre de la 
Sécurité publique à titre d’administrateur provisoire au Service de police de la Ville de Montréal, sa 
rémunération et ses autres conditions de travail sont assumées par la Ville de Montréal dont 
notamment, une rémunération additionnelle correspondant à 10% de son traitement mensuel 
durant son affectation. 
 
Par ailleurs, soulignons que les informations reliées aux salaires, indemnités et allocations des titulaires 
d’un emploi supérieur à temps plein sont diffusées annuellement par le ministère du Conseil exécutif 
et sont disponibles à l'adresse suivante: 
SQ-3503 (2014-12-09) 



CONFIDENTIEL 

 http://www.acces.mce.gouv.qc.ca/salaires/titulaires/2017-salaires-tes.pdf. 
 
Vous trouverez, ci-joint, l’avis relatif au recours en révision prévu à la section III du chapitre IV de la 
Loi sur l’accès. 
 
Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 
 
 
 
ORIGINAL SIGNÉ 
Sylvianne Cassivi 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 
 

SQ-3503 (2014-12-09) 

http://www.acces.mce.gouv.qc.ca/salaires/titulaires/2017-salaires-tes.pdf
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